
FICHE DIOCESAINE D’ACTIVITE SPECIALE avec des MINEURS 

(sortie inhabituelle,séjours, pèlerinages…) 

 

 

 

Diocèse de Cambrai 

 

 

Période : du _ _ / _ _ / 20_ _ au _ _ / _ _ / 20_  _ 

 

 

Lieu       ………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………... 

 

Mineurs accueillis 

 

 moins de 6 ans :…………. 

 6 à 11 ans :……………….   Encadrement : …………… 

 12 à 17 ans :……………... 

   -----------------   

Total mineurs : …………..  Total (avec encadrement) : ……… 

 

Déclarant-responsable du groupe et responsable du groupe 

 

Mme □ Mlle □ M □   Fonction :………………………….. 

 

Nom de naissance : ……………………    Prénom :…………………………… 

 

Lieu de naissance : …………………… date de naissance : _ _ / _ _ / _ _ _ _  

 

 □ paroisse : ………………………………………………………………... 

 

 □ aumônerie de l’enseignement public de : ……………………………….. 

 

 □ catéchèse 

 

 □ autre : ……………………………………………………………………. 

 

Assurance de l’activité 

 

□ demande d’assurance par la Mutuelle Saint Christophe 

□ pratique de sports d’hiver  

□ demande de rapatriement 

 

 



 

 

S’il s’agit d’un pèlerinage 

 

□ pèlerinage ayant fait l’objet d’une entente préalable avec le service des 

pèlerinages. 

 

 Renseignements s’il s’agit d’un séjour 

 

 □ séjour à vocation exclusivement cultuelle 
□ local déclaré à la Direction Départementale Jeunesse et Sports sous le 

numéro……………………………….. 

et/ou 

□ local respectant le règlement sanitaire départemental et les normes de sécurité en 

vigueur concernant les établissements recevant du public (ERP)  
Au moins l’une des deux cases doit être cochée. 

 

 □ séjour court (à partir de 7 mineurs et de 1 à 3 nuits) 
□ simple obligation déclarative à la la Direction Départementale Jeunesse et Sports 

(DDJS) effectuée 

 □ local déclaré à la Direction Départementale Jeunesse et Sports sous le 

numéro……………………………….. 
Les deux cases doivent être cochées. 

 

 □ séjour de vacances (à partir de 7 mineurs et de 4 nuits) 
  □ déclaration à la DDJS enregistrée sous le numéro…………………….. 

 □ local déclaré à la DDJS sous le numéro……………………………….. 
Les deux cases doivent être cochées. 

 

□ Comme demandé dans les orientations diocésaines de Novembre 2007, le 

responsable du groupe aura en sa possession, pour chaque mineur, les documents 

suivants : 

● l’autorisation parentale (ou du tuteur). 

 ● la fiche sanitaire de liaison  
● l’autorisation de publication de l'image du mineur (dans les médias 

diocésains) par son représentant légal. C'est le (ou les) parent(s) titulaire(s) de 

l'autorité parentale ou le tuteur qui est considéré comme le représentant légal. 

Le responsable du groupe aura vérifié l’habilitation des locaux à recevoir et 

héberger des mineurs.  

Le responsable du groupe aura pris connaissance du contenu de  l’extrait de 
casier judiciaire n°3 concernant les encadrants.  

  Si ce 

 

  A …… A …………………….., le ………………………. 

    (signature du déclarant-responsable) 

 

 



 

 
     

 

 

 

 

 

 
 


